
Les informations contenues dans ce document, transmises à titre 
purement informatif, n’ont aucune valeur précontractuelle et/ou 
contractuelle et ne peuvent engager la compagnie. Pour examiner 
sa situation personnelle, le preneur d’assurance devra se renseigner 
auprès de son propre conseiller. 

Pour plus de détails, contactez votre 
intermédiaire AXA Luxembourg

+352 44 24 24 1
axa.lu
AXA Assurances Vie Luxembourg S.A.
1, place de l’Etoile L-1479 Luxembourg
B.P. 1661 L-1016 Luxembourg
Tél. : (+352) 44 24 24-1
R.C.S. Luxembourg B 53467

Plus qu’un accompagnement
AXA vous offre une gestion 
complète par des experts

Préparez votre retraite  
sans y penser !

Une solution clé en main

• des professionnels AXA gèrent vos investissements.
• votre exposition au risque sera adaptée en fonction 

de votre âge au fil du temps.

Une large diversification des 
investissements pour profiter des 
meilleures opportunités 
et minimiser le risque

• placement dans des actifs dynamiques  
et défensifs.

• diversification géographique  
(Zone Euro, USA, pays émergents).

• placement dans des secteurs porteurs de croissance 
à long terme (santé, matières premières, immobilier, 
infrastructure).

Horizon d’épargne

Retraite

Actifs dynamiques

Actifs défensifs

Nos stratégies
d’investissement

Les experts : 
AXA Investment Managers

AXA Investment Managers (AXA IM) est un investisseur 
global et multi actifs, avec une philosophie 
d’investissement axée sur une gestion responsable, 
active et de long terme pour offrir aux clients les 
solutions dont ils ont besoin pour sécuriser l’avenir de 
leurs investissements tout en ayant un impact positif 
sur la société.

En associant une connaissance pointue de 
l’investissement et de l’innovation à une gestion 
solide des risques, AXA IM est devenu l’un des acteurs 
majeurs de la gestion d’actifs en Europe, avec 842 
milliards d’euros d’actifs sous gestion à mars 2023.

ASSURANCE RETRAITE

L’assurance 
de profiter

de la vie 
aussi en 2050

axa.lu



Une combinaison gagnante adaptée  
à votre profil de risques

MySmartPension,
pour une retraite confortable

Un impact positif sur votre  
déclaration d’impôts

Durant toute la durée du contrat, vous pouvez déduire 
le montant de vos primes d’assurances prévoyance-
vieillesse de votre base imposable annuelle 
(art. 111bis L.I.R.).

Les Plus de MySmartPension

Des rendements attractifs 
Partie de votre épargne est placée sur 
les marchés financiers pour vous faire 
profiter de rendements à fort potentiel - 
fonds d’investissements sans capital garanti 
soumis aux fluctuations du marché.

Sécurisation progressive en vue de la 
pension 
Diminution progressive de votre exposition 
au risque au fur et à mesure que vous 
approchez de la retraite. 

Vous souhaitez maximiser
vos opportunités de rendement ?
MySmartPension est un produit d’assurance 
fiscalement intéressant qui combine solution d’épargne 
traditionnelle et placements boursiers, pour profiter 
des meilleurs rendements du marché.

Montant annuel maximum 
déductible

3.200€
indépendamment de l’âge

Au terme de votre contrat
Libération de l’épargne à partir de 60 ans, sous réserve 
que le contrat ait été souscrit pour une durée minimale 
de 10 ans.

Possibilité de récupérer en une fois 

100% 
du capital épargné

Taux garanti
Partie de votre épargne est placée sur 
un support à taux garanti de 1,25% avec 
participation aux bénéfices.

Flexibilité de vos versements  
Convenez d’un montant périodique, 
mais restez libre de verser des sommes 
complémentaires à tout moment.

Choix de la prestation à la retraite 
Au terme du contrat, vous choisissez :
• le versement de votre capital en une 

seule fois;
• la conversion de votre capital en rentes 

mensuelles viagères;
• les retraits;
• ou une combinaison.

Libre désignation des bénéficiaires
Pour versement du capital en cas de décès.

Le choix d’un investissement responsable
AXA vous propose un choix de fonds qui 
prennent en compte l’investissement 
durable.

“J’opte pour une épargne 
retraite nouvelle génération”


